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1. MOTIVATION 

Die PAGs der beiden zur Gemeinde Helperknapp fusionierten Gemeinden Boevange/Attert 
sowie Tuntange befinden sich momentan in der Neuaufstellungsprozedur, um die 
Neubestimmungen des modifizierten Gemeindeplanungs- und entwicklungsgesetzes vom 19. 
Juli 2004 zu berücksichtigen. Bis die PAG-projets jedoch die Prozedur abgeschlossen haben 
und damit verbindlich in Kraft treten, gelten die Bestimmungen der aktuellen PAGs weiterhin. 
Zur Verhinderung von den neuen PAGs zuwiderlaufenden Projekten sieht das modifizierte 
Gemeindeplanungs- und entwicklungsgesetzes vom 19. Juli 2004 in Art. 21 (PAG) bzw. Art. 33 
(PAP-QE) fest, dass die Neuregelungen bereits ab Prozedurbeginn zu berücksichtigen sind. 
Diese Übergangsregelungen gelten jedoch nicht für diejenigen Regeln, die in den aktuellen 
PAGs enthalten sind und zukünftig in dem Bautenreglement („règlement sur les bâtisses, les 
voies publiques et les sites“) geregelt werden. Zu diesem Zweck dient die vorliegende 
Änderung der geltenden PAGs bis das neue Bautenreglement der Gemeinde Helperknapp 
erstellt wird bzw. zusammen mit den neuen PAGs in Kraft tritt. 

Die Gemeinde Helperknapp beabsichtigt im Rahmen der Neuaufstellung des 
Bautenreglements ein Verbot von technischen Einrichtungen zur Parkplatzmaximierung in 
Tiefgaragen (z.B. Parklift oder automatisierte Parksysteme), da hiermit unter Umständen 
mehrere negative Effekte einhergehen können: 

• Erhöhte Baukosten 

• Erhöhter Wartungsaufwand sowie -kosten 

• Beschränkung der Fahrzeuggröße (geringere zulässige Höhe und Breite) und des 
Fahrzeugtyps (z.B. nicht für Motorräder, oder Kleinbusse etc. nutzbar) 

• Sicherheitsrisiken durch unsachgemäße Nutzung 

• Bequemlichkeit der Nutzung und Zugänglichkeit sowie Zeitdauer des Ein-/Ausparkens 
(je nach System) 

Zusätzlich soll eine Beschränkung der Anzahl der zulässigen Untergeschosse auf eines 
festgelegt werden. Für Boevange/A. ist dies in der tabellarischen Übersicht dargestellt, jedoch 
nicht in den zugrundeliegenden Zonenbeschreibungen festgeschrieben, in Tuntange bislang 
gar nicht geregelt. 

Nach Art. 108bis (1) des modifizierten Gemeindeplanungs- und entwicklungsgesetzes vom 19. 
Juli 2004 sowie laut Circulaire n° 2930 vom 8. Juli 2011 des Innenministeriums kann ein nach 
1937er Gesetz auf-gestellter PAG ausdrücklich durch punktuelle Modifikationen geändert 
werden, wobei das Verfahren sich nach den Vorschriften des am 3. März 2017 in Kraft 
getretenen modifizierten Gesetzes richten muss. Die Pflicht zur Erstellung einer „étude 
préparatoire“ im Rahmen einer solchen punktuellen Modifikation entfällt. 

Erhebliche Auswirkungen auf Umweltbelange können ausgeschlossen werden, da sich die 
Änderung rein auf die „partie écrite“ des PAGs bezieht und lediglich einzelne Vorschriften 
korrigiert oder ergänzt werden. Nach Art.2 (4) SUP-Gesetz vom 22.Mai 2008 wird daher keine 
Erfordernis zur Erstellung einer Strategischen Umweltprüfung gesehen. Ein entsprechender 
Avis des Umweltministers gemäß Art. 2(4) SUPGesetz liegt mit Schreiben des 
Umweltministeriums vor und bestätigt diese Annahme.  
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2. ORIENTATIONS FONDAMENTALES – PARTIE BOEVANGE/A. 
2.1. VORGESEHENE ÄNDERUNGEN DES PAG (PARTIE ÉCRITE BZW. BAUTENREGLEMENT 

DER GEMEINDE BOEVANGE/A)  

Es sind folgende Änderungen der „partie écrite“ bzw. des Bautenreglements des PAG der 
Gemeinde Boevange/A. vorgesehen: 

Article 6.5:  
Mit vorliegender Änderung wird die in der tabellarischen Übersicht (vgl. Article 7.ter 
« Tableau synoptique des presriptions dimensionnelles » aufgeführte Beschränkung der 
zulässigen Anzahl von Untergeschossen von « 1 » in dem der Tabelle zugrundeliegenden 
Artikel 6.5 festgeschrieben um mögliche Unklarheiten zu beseitigen. 

6.5 Nombre de niveaux  

Le nombre maximal de niveaux pleins, en dehors du sous-sol, est limité à deux, soit un rez-
de-chaussée et un étage. Les combles ou l’étage en retrait au-dessus du dernier niveau plein 
peuvent être aménagés comme locaux habitables  sur un niveau.  

Le nombre maximal admissible de niveaux en sous-sol est limité à un. 

Les combles et l’étage en retrait doivent se situer entre la façade antérieure et postérieure à 
l'intérieur d'un gabarit établi à 45° sur la ligne de rive de la corniche effective ou fictive, 
formant saillie de 75cm.  

L’étage en retrait peut avoir une hauteur en façade de maximum 3,20 m, mesurée à partir 
du niveau fini de la dalle du sol. Il respectera un retrait de minimum 3m sur les façades 
antérieure et postérieure. La surface hors œuvre de l’étage en retrait doit correspondre au 
minimum à 50 % de la surface hors œuvre du dernier niveau plein.   

 

Article 7.5:  
Mit vorliegender Änderung wird die in der tabellarischen Übersicht (vgl. Article 7.ter 
« Tableau synoptique des presriptions dimensionnelles » aufgeführte Beschränkung der 
zulässigen Anzahl von Untergeschossen von « 1 » in dem der Tabelle zugrundeliegenden 
Artikel 7.5 festgeschrieben um mögliche Unklarheiten zu beseitigen. 

7.5 Nombre de niveaux et hauteur à la corniche  

Le nombre maximal de niveaux pleins, en dehors du sous-sol, est limité à deux, soit un rez-

de-chaussée et un étage. Les combles ou l’étage en retrait au-dessus du dernier niveau plein 

peuvent être aménagés comme locaux habitables  sur un niveau. 

Le nombre maximal admissible de niveaux en sous-sol est limité à un. 

Les combles et l’étage en retrait doivent se situer entre la façade antérieure et postérieure à 

l'intérieur d'un gabarit établi à 45° sur la ligne de rive de la corniche effective ou fictive, 

formant saillie de 75cm . 
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L’étage en retrait peut avoir une hauteur en façade de maximum 3,20 m, mesurée à partir 

du niveau fini de la dalle du sol. Il respectera un retrait de minimum 3m sur les façades 

antérieure et postérieure. La surface hors œuvre de l’étage en retrait doit correspondre au 

minimum à 50 % de la surface hors œuvre du dernier niveau plein.  

 

Article 33:  
Verbot von technischen Anlagen zur Maximierung der Stellplatzanzahl in Tiefgaragen. 

Article 33. Emplacements de stationnements 

Les autorisations de bâtir pour les nouvelles constructions, les reconstructions, les 
changements de destination et les transformations augmentant la surface d’utilisation de 
plus de 25 m2, ne sont délivrées que si le nombre requis d’emplacement de stationnement 
est prévu sur la propriété intéressée.  

Dans le cas de transformation, cette obligation ne vaut que pour les surfaces nouvelles 
dépassant les 25 m2.  

Les emplacements et le calcul de leur nombre doivent figurer dans le projet soumis pour 
autorisation.  

Sont à prévoir:  

- Deux emplacements par logement pour les maisons unifamiliales et les immeubles 
d’habitation collective.  

- Un emplacement par tranche de 60 m2 de surface pour les bureaux et 
administrations.  

- Un emplacement par tranche de 40 m2 de surface pour les commerces, cafés et 
restaurants.  

- Un emplacement par tranche de 80 m2 de surface ou par tranche de cinq salariés 
pour les établissements artisanaux.  

- Un emplacement par tranche de quinze sièges pour les églises, salles de réunion, 
salles de fêtes et installations sportives.  

- Un emplacement par tranche de 50 m2 de surface ou par salarié pour les garages de 
réparation et les stations d’essence.  

- Un emplacement par tranche de cinq lits pour les constructions hôtelières et 
similaires.  

- Un emplacement par salle de classe pour les écoles.  

Les établissements commerciaux et artisanaux doivent prévoir sur leur terrain un nombre 
suffisant d’emplacements de stationnement pour leurs véhicules utilitaires et leurs visiteurs 
et clients.  

Tous les emplacements doivent avoir des accès faciles et permanents à la voie publique en 
tenant compte des impératifs de sécurité de la circulation.  

Sauf exception autorisée par le bourgmestre, les places de stationnement sont aménagées 
sur le même bien-fonds que la construction à laquelle elles se rapportent. 
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Les installations techniques de parkings mécanisés telles que les « park-lift », les systèmes de 
stationnement robotique ou autres installations similaires sont interdites.  

De manière générale, l’installation de garages et de car-ports peut se faire à l’intérieur de la 
bande de construction en respect des alignements du domaine public, ainsi que  des reculs 
antérieur, latéraux et postérieur réglementaires, sauf si un plan d‘aménagement particulier 
prévoit une autre implantation. 

Seuls, les garages et les car-ports implantés au niveau du recul latéral et situés dans la 
profondeur de la construction valable pour la construction principale  doivent s’implanter 
soit sur la limite latérale, soit respecter le recul réglementaire latéral. 

Les garages et les car-ports ne doivent pas dépasser les dimensions suivantes :  

Longueur max. 7,00 m,  

Largeur max. 3,50 m et  

Hauteur max. 3,50 m.   

Les car-ports sont soumis aux conditions suivantes : 

- Ils doivent garder au moins deux côtés ouverts et être munis au côté restant d’une 
séparation de protection amovible et non étanche en bois ou matériau similaire, en 
verre ou être munis d’un grillage quelconque. La fermeture du côté restant 
moyennant une construction en dur est interdite. 

Un seul car-port ou un seul garage au niveau du recul latéral est autorisé par terrain. 

  



MODIFICATION PONCTUELLE DU PAG « PARTIE ECRITE - STATIONNEMENT »  

zilmplan s.à r.l.  9/16 

2.2. DATENBLATT: ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
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3. ORIENTATIONS FONDAMENTALES – PARTIE TUNTANGE 
3.1. VORGESEHENE ÄNDERUNGEN DES PAG (PARTIE ÉCRITE DER GEMEINDE 

TUNTANGE)  

Es sind folgende Änderungen der „partie écrite“ des PAG der Gemeinde Tuntange 
vorgesehen: 

Die Änderung des Artikels 5.4. betrifft die Begrenzung der maximalen Anzahl an 
Untergeschossen in den „zones mixtes à caractère rural“ auf ein einziges, da hierzu bislang 
keine Festsetzungen bestanden. 

5.4. Hauteur des constructions 

- Le nombre de niveaux pleins s'élève obligatoirement à deux, soit un rez-de-
chaussée et un étage. Un étage supplémentaire situé dans les combles est admis 
(soit au maximum, 2 niveaux obligatoires + un niveau supplémentaire éventuel 
dans les combles).  

- Le nombre maximal admissible de niveaux en sous-sol est limité à un. 

- La hauteur à la corniche (hc) des constructions principales sera de 7m50 
maximum, mais jamais inférieure à 5m80.  

- La hauteur au faîtage (hf) des constructions principales sera de 13 m maximum. 
La hauteur « hc » devra toujours être supérieure à la différence de hauteur « hf 
– hc ». 

- La hauteur des constructions supplémentaires non destinées à des fins 
d’habitation, telles qu’admises à l’art. 5.3.-tiret 5, est limitée à 9 m sous réserve 
de ne pas dépasser la hauteur de la construction principale, la pente des 
toitures devant être au minimum de 15° (cf. art.5.2.-1er tiret-3ème alinéa). 

- Dans le cas de constructions en ordre contigu, les hauteurs à la corniche et au 
faîtage des constructions voisines détermineront la hauteur des nouvelles 
constructions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La hauteur maximale de la nouvelle construction se situe au niveau de la corniche 
voisine la plus haute ou du faîtage voisin le plus haut, alors que la hauteur minimale 
se situe au niveau de la corniche voisine la plus basse ou du faîtage voisin le plus bas. 

Un écart de 30 cm maximum est admis conformément au schéma ci-dessus. 
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Analog zur Änderung des Artikels 5.4. wird auch in den „zones résidentielles de faible 
densité“ eine Begrenzung der maximalen Anzahl an Untergeschossen auf ein einziges 
festgeschrieben, da hierzu bislang ebenfalls keine Festsetzungen bestanden. 

 

6.4. Hauteur des constructions 

- Le nombre de niveaux pleins s'élève au maximum à 2, soit un rez-de-chaussée 
et un étage. Un étage supplémentaire situé dans les combles est admis. 

- Le nombre maximal admissible de niveaux en sous-sol est limité à un. 

- La hauteur à la corniche maximale admissible est de 6m50.  

- La hauteur au faîtage maximale admissible sera de 11m. La hauteur « hc » devra 
toujours être supérieure à la différence de hauteur « hf – hc ». 

- Dans le cas des maisons jumelées, les hauteurs à la corniche et au faîtage de la 
première construction détermineront la hauteur de la nouvelle construction (cf. 
art. 5.4.). 
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Die Übersichtstabelle der dimensionellen Festsetzungen (Art. 22) wird entsprechend der 
Änderungen der Art. 5.4. sowie 6.4. angepasst: 

 

  
ZONE D'HABITATION 

  

Zones d'activités 
(zone artisanale et 

commerciale) 

- art.14 

  
  

Zones mixtes à caractère 
rural  - art.5 

Zones résidentielles 
de faible densité- 

art.6 

          

4 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS     

    art.5.4. art.6.4. art.14.4. 

  hauteur à la corniche des 

constructions (hc) 

construction principale : 7m50  

max.  et 5m80 min. 

6m50 max.  10m max. hors tout  

    

  

  constructions en ordre contigu: 

la hauteur des constructions 

voisines est déterminante 

  

mesuré à partir d'un 

niveau de référence 

calculé en tenant 

compte du terrain 

naturel, des voies de 

desserte et de 

l'intégration dans le 

site vis-à-vis des 

zones riveraines / 

adaptation légère 

possible dans le 

cadre du PAP 

        

  
hauteur au faîtage des 

constructions (hf) 

13m max. 11m max. 

  

rque: hc>hf-hc rque: hc>hf-hc 

  

  constructions en ordre contigu: 

la hauteur  des constructions 

voisines est déterminante 

maisons jumelées: la 

hauteur de la pre-

mière construction est 

déterminante 

          

  
nombre de niveaux 2 niveaux pleins obligatoires  2 niveaux max. - 

  

niveau supplémentaire situé 

dans les combles admis 

1 niveau max. en sous-sol 

niveau supplémen-

taire situé dans les 

combles admis 

1 niveau max. en sous-

sol 

  

  

hauteur des constructions 

dépassant la bande de 16m 

5inférieure à la construction 

principale + 9m max pour 

entreprise commerciale, artisan-

ale et agricole (cf. également 

art.5.2.) 

  

- 

  

 

5m max hors tout et 3m max à la 

corniche pour annexe à la 

construction principale cf.art.37. 

 

5m max hors tout et 

3m max à la corniche 

pour annexe à la 

construction 

principale cf.art.37. 

 

- 
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Das Verbot von technischen Anlagen zur Maximierung der Stellplatzanzahl in Tiefgaragen 
wird in Artikel 35 aufgenommen: 

 

Art. 35.  Les emplacements de stationnement 

- Les autorisations de bâtir pour les nouvelles constructions, les reconstructions, 
les changements de destination et les transformations augmentant la surface 
d'utilisation de plus de 25 m2 (vingt-cinq mètres carrés), ne sont délivrées que si 
le nombre déterminé d'emplacements de stationnement pour véhicules est 
aménagé sur la propriété même. 

- Les emplacements doivent être aménagés par les propriétaires à leurs frais et 
sur fonds privé. 

- Lorsque le constructeur établit qu’il se trouve dans l’impossibilité d’aménager 
sur sa propriété et en situation appropriée ou sur un terrain dans un rayon de 
200 mètres tout ou partie des places imposées, il est autorisé à fournir dans un 
parc de stationnement à proximité les emplacements qui lui font défaut. 

Dans ce cas il doit pouvoir démontrer qu’il est propriétaire de ces emplacements. 
Les emplacements de rechange ne pourront être aliénés quant à leur destination 
et leur affectation. Les mêmes emplacements ne pourront être mis en compte 
que pour un seul immeuble. 

Lorsque le constructeur établit qu’il se trouve dans l’impossibilité d’aménager 
tout ou partie des places imposées conformément à l’alinéa précédent, le 
Bourgmestre pourra l’exonérer totalement ou partiellement de cette obligation, 
moyennant versement d’une contribution compensatoire dont le montant et les 
modalités seront fixés par un règlement-taxe. 

- Les logements mobiles (caravanes et camping car) doivent être stationnés dans 
des emplacements prévus à cet effet, en plus du stationnement minimum 
requis, de préférence dans des garages et dans tous les cas, hors de vue du 
public. 

 

Doivent être réalisés : 

- Deux emplacements par logement (dont un au moins sous forme de garage). 

- Un emplacement par tranche de quarante mètres carrés (40 m2) de surface 
nette d’étage pour les bureaux et administrations. 

- Un emplacement par tranche de quarante mètres carrés (40 m2) de surface 
nette d’étage pour les commerces, cafés et restaurants. 

- Un emplacement par tranche de quatre-vingt mètres carrés (80 m2) de surface 
nette d’étage ou par tranche de quatre salariés pour les établissements 
artisanaux, la valeur supérieure obtenue étant d’application. 
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- Un emplacement par tranche de cinquante mètres carrés (50 m2) de surface 
nette ou par salarié pour les garages de réparation et les stations d'essence, 
avec un minimum de 6 places par établissement , la valeur supérieure obtenue 
étant d’application. 

- Un emplacement par tranche de quatre (4) lits pour les constructions hôtelières 
et similaires. 

- Un emplacement par salle de classe pour les écoles. 

- Les établissements commerciaux et artisanaux doivent prévoir en plus sur leur 
terrain le nombre de stationnements nécessaire à tous leurs véhicules 
utilitaires; ces derniers ne pourront en aucun cas stationner sur le domaine 
public. 

- Tous les emplacements doivent avoir des accès faciles et permanents à la voie 
publique en tenant compte des impératifs de sécurité de la circulation. 

- un emplacement réservé aux handicapés est à aménager par 50 places de 
stationnement, 

- un arbre à haute tige doit être planté sur la parcelle par tranche de cinq 
emplacements de stationnement en surface. 

 

Les emplacements de stationnement devront avoir des accès faciles à la voie 
publique en tenant compte des impératifs de sécurité de la circulation. 

Leurs dimensions seront au minimum de 2,30 mètres sur 5,00 mètres par 
emplacement. 

 

Lorsque plus de deux emplacements sont aménagés sur une même parcelle, ils 
auront un seul accès collectif sur la voirie. 

 

Les zones réservées au stationnement devront, dans la mesure du possible, être 
traitées de façon à maintenir une perméabilité au sol. 

 

Les installations techniques de parkings mécanisés tels que les « park-lift », les 
systèmes de stationnement robotique ou autres installations similaires sont 
interdites.  
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3.2. DATENBLATT: ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
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4. VERSIONS COORDONNÉES DE LA PARTIE ECRITE DES PAG 
(REGLEMENT SUR LES BATISSES) 


